
 
 
 

 
    

District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
4 Rue des Verchères 74100 Ville la Grand 

district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 
04 50 84 10 84 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
Foot 544 
 
Président de séance : Bernard CHENEVAL. 
Secrétaire de séance : Sandrine DEGORNET. 
Membres présents : Pierre BERNARD, Philippe CHEVRIER, Isabelle BLANCHET, Denis MOUCHET. 
 
Réunion du lundi 05-12-2022 
Publié le jeudi 08-12-2022 
 
 
Toute personne sanctionnée (joueur, éducateur ou dirigeant) est tenu de nous faire parvenir un rapport 
détaillé dans les 48 heures. 
 
 
Toutes absences non officiellement justifiées lors d’une audition ou d’une confrontation (certificat 
médical, de scolarité, de l’employeur) ne seront pas prises en compte et seront sanctionnées par une 
amende d’un montant de 100€. 
Délégation acceptée. 
 
 
Attendu le paragraphe 3 du barème disciplinaire annexé aux règlements généraux de la F.F.F. indiquant 
que : 
 
Les sanctions de référence prévues aux articles 4 à 9 du présent barème s’appliquent lorsque les 
infractions qu’elles répriment sont commises par le biais de tout support de communication, y compris 
les réseaux sociaux. 
 
Si l’infraction revêt un caractère public, le quel peut être retenu si les faits dont il est question ont été 
accessibles à un large public (voir non limité), inconnu (non identifié) et/ou imprévisible (sans lien étroit 
entre les personnes le constituant), cela constitue une circonstance aggravante. 
 
 
Vous avez la possibilité de consulter l’intégralité du dossier disciplinaire au siège du District à Ville La 
Grand en prenant rendez-vous. 
 

NOTE AU CLUB 
 
EDF ETREMBIERES : 
Lu et noté. 
 

 REMIS A L’INSTRUCTION 
 
Match n° 25352834 – U17 D3 Poule A du 05/11/2022 
CRAN OLYMPIQUE – GJ CHALLO/SEMI/SEYSS 
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District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
4 Rue des Verchères 74100 Ville la Grand 

district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 
04 50 84 10 84 

 
CONVOCATION CONFRONTATION 

 
Dossier N° 2-543/51250-1 
Match n° 24800766 – Séniors D2 – Poule B du 20/11/2022  
LA BALME SILLINGY – ES CERNEX 
Sont convoqués le lundi 23 janvier 2023 à 18 heures 15. 
 
L’arbitre :  
ROSENBAUM Benjamin 
 
CS LA BALME DE SILLINGY : 
Le Président ou son représentant 
TOURNIER Julien 
 

CONVOCATIONS AUDITIONS 
 
Dossier N° 20-539/51760-1 
Match n° 24802200 – Séniors D4 – Poule E du 29/10/2022  
US SEMNOZ VIEUGY 3 – ES SEYNOD 3 
Sont convoqués le mardi 13 décembre 2022 à 18 heures 15. 
 
L’arbitre :  
LEANDRO Trevi 
 
US SEMNOZ VIEUGY : 
Le président ou son représentant 
PIOLAT Sébastien, délégué 
BOSREDON Thomas, éducateur 
VILAIN Yoann, joueur n° 8 
 
ES SEYNOD :  
Le Président ou son représentant  
VIDAL Charles, éducateur 
BERRAHMA Brahim, joueur n° 8 
OUANES Karim, capitaine  
 
 
Dossier N° 24-541-131222 
Sont convoqués le mardi 13 décembre 2022 à 19 heures 15. 
 
CS AYZE : 
BADIN Amandine 
RASSIAT Wendy 
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District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
4 Rue des Verchères 74100 Ville la Grand 

district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 
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FC FORON : 
CHENTOUFI Rachid 
MARTINS Shanna  
 
 
Dossier N° 19-541/51430.1 
Match n° 24801540 – Séniors D3 – Poule C du 30/10/22 
FAVERGES PORTUGAIS - FC CRUSEILLES 2  
Sont convoqués le mardi 13 décembre 2022 à 20 heures. 
 
L’arbitre :  
ASSAH Saïd 
 
FAVERGES PORTUGAIS :  
Le Président ou son représentant  
DESCHANS Florian, délégué 
GOK Faruk, arbitre assistant 
HAMADY Salif, éducateur  
PELISSIER Pierre, joueur n° 1  
 
FC CRUSEILLES : 
Le président ou son représentant 
DEGORNET Quentin, arbitre assistant 
MEINDER Frédéric, éducateur 
EUZEN Yann, dirigeant 
HUGOT David, délégué 
 
 
Dossier N° 16-538/52260-2 
Match n° 24823109 – U17 D2 – Poule D du 08/10/2022  
CSA POISY – FC THONES 
Sont convoqués le lundi 16 janvier 2023 à 18 heures 30. 
 
L’arbitre :  
AMIAR Redouane 
 
CSA POISY : 
Le président ou son représentant 
VERNIER Corinne, déléguée 
THIRARD Clément, arbitre assistant  
LEBRETON Baptiste, éducateur 
THENET Hugo, joueur n° 9 
 
FC THONES :  
Le Président ou son représentant  
DEHEM  Bertrand, arbitre assistant  
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UCAK Serkan, éducateur 
GONCALVES Jules, joueur n° 10 
 
 
Dossier N° 13-539/53061-1 
Match n° 24869803 – U13 D4 du 08/10/2022  
AS MARIN – CS AMPHION PUBLIER 3 
Sont convoqués le lundi 16 janvier 2022 à 19 heures 30. 
 
L’arbitre :  
KLING Dorian (Marin) 
 
Emmanuel DUPRE, responsable U13 
 
MARIN : 
Le président ou son représentant 
TURPIN Pascal, éducateur 
 
AMPHION PUBLIER 3 :  
Le Président ou son représentant  
SCHUT Damien, éducateur 
 
 
Dossier N° 25-539/5255-1 
Match n° 24801233 – Séniors D3 – Poule A du 01/11/2022  
US MARGENCEL – FC EVIAN 
Sont convoqués le lundi 23 janvier 2023 à 19 heures 15. 
 
L’arbitre :  
CONDE Facely 
 
L’observateur : 
MOMONT Mike 
 
US MARGENCEL : 
Le président ou son représentant 
GRAUSER David, délégué 
LEVRAY Maurice, arbitre assistant 
TOUTA Maamar, éducateur 
DUPONT Romain, joueur n° 6 
 
FC EVIAN :  
Le Président ou son représentant  
MOUDONDO Deldhy Brech, arbitre assistant 
HADRI Rachid, éducateur 
RGUBI Ilias, dirigeant 
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BILLY Cyril, joueur n° 2 
ZITOUN Faycal, joueur n° 9  
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